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lloaiinc, le 27 Juin 1869,

lUiYl'K POLITIQUE

Le gouverne,nom o!Tre actuellement, le spejc-
laele 'd'une véritable anarchie d'idées et d'uni-
bitioas oit tous les projets se combattent,
où tous les conseils se neutralisent, depuis
les doctrines de l'absolutisme intraitable jus-
qu'au libéralisme dynastique personnifié par
M. E. Ollivier.
Encouragé par les uns à demeurer inébran-

lable, exhorté par d'autres à modifier i mmédia-
tentent sa politique, séduit un moment par les
brouillons qui cherchent une diversion dans la
guerre, pressé par les utilitaires qui s'iiuagi-
nent que de larges améliorations matérielles
suffiraient pourcalmer l'impatience de la nation
l'Empereur hésite entre ces opinions diverses,
sans se résoudre à eu adopter aucune, et il pa-
raîise rattacher plus vivement que jamais aux
habitudes de temporisation qui forment le
trait dominant de son caractère. L'Empereur
a, de plus, été profondément irrité du succès
de quelques députés irréconciliables; il a, dit-
on, regardé certains votes des villes comme
une injure personnelle, et ou-comprend aisé-
ment que l'orgueil blessé le dispose, sinon à
repousser tout idée de réforme, du moins à ne
rien accorder qui ressemble à une concession
arrachée. C'est très probablement sous Linilu-
ence de ces sentiments qu'a été écrite la lettre
à M. de Mackau, dans laquelle l'Empereur dé-
clare qu'un prince qui se respecte n'accomplit
aucun changement de personnes ou de sys-
lème, sous la pression des agitateurs.
Les termes de cétle lettre ne font pas su p.

poser que le chef de l'Etal considère la situa-
tiou actuelle comme immuable ; il semble
même qu'en indiquant les circonstances qui
rendent les réformes impossibles 011 ait voulu
laisser espérer que, lorsque ces circonstances
auront disparu , certains personnages pour-
ront se retirer,, certaines institutions se 1110-
dilier. On lient à faire croire au public que le

gouvernement n'a point perdu sa force , et

peut être aussi cherche-t-on à se rassurer soi-
même en se donnant la preuve que, malgré les
progrès accélérés de l'opposition, 011 conserve
eneore une puissance absolue.
Il est, du reste, dans lés traditions de l'eyn-

pire de parler aux peuples en langage olym-
pieu, et de formuler de temps a antre des
déclarations qui ressemblent à des engage
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Far le baron Frédéric de REIFFF.NBERG.

ments irrévocables. Le pouvoir se persuade
volontiers qu'il rehausse son prestige eu pre-
nant l'attitude des dieux ; heureusement l'évé-
nement 11e justilie pas toujours ses arrêts, et
tout le inonde se rappelle que les discours
officiels qui terminèrent la législature de 1864
ne faisaient nullement présager les réformes
du 24 novembre.
Qu'est il résulté de la lettre à Edgar Ney, de

lu brochure sur l'Algérie f du discours dans lé-
quel 011 nous annonçait rendiguemenl des lieu-
ves, du discours d'Auxerre et de tant de ma-
nifestalions verbales ou écrites, plus oubliées
maintenant que les neiges d'antan ? La lettre
à M', de Mackau, écrite dans uu accès d'em-
portement, n'empêchera pas, nous aimons à le
supposer, les innovations attendues.

E. DEBRIGES.

Hier, 24 juin, anniversaire de la bataille de Solférino,
tous les anciens soldats d'Italie, officiers en tète, sont
venus devant le quartier impérial à Châlons, et ont clé
présentés à l'Empereur, par le maréchal Bazaine, qui
a iproiioncé quelques paroles. L'Empereur a répondu .

« Soldats, .

» Je suis bien aise de voir que vous n'avez
pas oublié la grande causé pour laquelle nous
avons combattu il y a dix années. Conservez
toujours dans votre cœur le souvenir des coin-
bats de vos pères et de ceux auxquels vous
aiez assisté.; car J'hisloire de nos guerres
Jc'est l'histoire des progrès de la civilisation.
Vlous maintiendrez ainsi l'esprit militaire, si
nécessaire à un grand peuple ; c'est le triom-
plie des nobles passions sur les passions vul-
^ii'res, c'est la fidélité ail drapeau, le dévoue-
lient à la patrie. Continuez comme par le
jpnssé, et vous serez toujours les dignes lils de
lll grande nation. »

Ce langage sera, compris de tons les gens de cœur.

Il,est lier sans être agressif.
Mais ce qui nous frappe surtout dans celle parole

impériale , c'est l'application qu'on en pourrait pro-cliainomcnl déduire. Le mot : l'Empire c'est la paixaiirail il fait son temps, et devrait-il être bientôt rein-
placé par une-formule sur les progrès de la civilisation
pàr la guerre ?

PRÉFECTURE DE LA LOIRE

Saint-Etienne, le 23 juin 18&9.

Le Préfet de la Loire,
Vu la lettre publiée par le journal VEclai-

reur , dans son numéro de dimanche 20 juin

aller s'engloutir dans

De la fenêtre du comte, on surplombait donc
unè profondeur effrayante.
Au creux de cet abîme et à une distance telle

que Georges ne put I* mesurer sans vertige,
mugissait l'un des bras du Rhin , large, écu-
meux , rapide et fortement encaissé dans ses
deù* rives. Le soleil de midi piquait d'étiheel-
les le fleuve où dansaient deux ou trois barques
pareilles à des points noirs. Çà et 14, de minces
flocons de brume déchirés par les rayons attié-
dis , se dégageaient d'entre les roseaux, mon-
taient par bouffées blanches , puis s'éparpil-
laient en accrochant leurs lambeaux cotonneux
aux pointes des arbres échelonnés sur les hau-
leurs.
Unè nuée de vautours planait en cercles si-

lencieux au-dessus de ce paysage.
Quand Dalibray reporta son regard du fleuve

éblouissant au talus qui se formait au.pied de
la tour, il comprit enfin les exclamations de
Frantz et de Déborah.

Gé talus immense, abrupte et pierreux, n'of-
frait d'autre végétation que des graminées et

quelques touffes de ronces et de pariétaires.
Or, retenu à l'un décès buissons épineux,

un long morceau d'étoffe rouge s'agitait au vent.
Les deux vieillards avaient reconnu dans ce

chiffon un fragment de la robe de chambre de
cachemire du comte Arnold d'Ellenstein.
Sans nul doute le comte s'était précipité par

cette fenêtre. Son corps avait dû rouler, se la»
cértr, bbiidîr le long du talus , puis, —mutilé,

sânglant, informe,
lé fleuve.
Quelque extraordinaire , quelque incroyable

que fût l'hypothèse d'un suicide, il fallait bien
sè retidre à l'évidence.

La preuve était Convaincante.
Aussi , les deux vieillards demeurèrent-ils

anéantis, frappés de stupeur etde honte... Dans
leur esprit, une telle mort souillait d'une tache
indélébile le nom d'Ellenstein, ce nom à l'om-
bre duquel leurs aïeux s'étaient abritéspendant
tant de siècles.
— Mon pauvre maître I sanglota Eranlz, si

jeune... si beau... si noble... et finir ainsi 1
— Que Dieu le prenne en sa miséricorde ! dit

Déborah , qu'il lui pardonne son crime!
— Tais-toi, femme , et 11e l'accuse pas, re-

prit sévèrement lé gardp-chasse , ce n'est point
à nous dé le juger...
— Hélas ! continua la vieille femme, à le voir

hier si gai, si insouciant, qui se fût douté qu'il
songeait à mourir.
— Lui ! songer à la mort ! s'écria Frantz avec

amertume, lui qui parlait d'avenir, qui s'allen-
drissait à la pensée de son enfant, qui ét^il
heureux par avance de voir grandir sa fille au
milieu du luxe et de la fortune qu'il lui appor-
taitî... Songer à la mort lui qui me disait hier
avec un joyeux sourire: — Mon vieux Frantz,
j'ai devant moi toute une existence de bonheur !
Non , non , femme il n'y songeait pas f
— Et qui donc alors l'a poussé à se détruire ?
— Qui ?... dit Frantz à voix basse en serrant

la main de sa femme, qui ?... l'ennemi de sa
race et du genre gumain... Ah ! mes pressenti-
ments ne m'ont point trompé... l'heure était
venue... j'ai veillé sur lui.., mais que pouvais-
je contre le vertige et la folie ?...

— Que dis-tu ?
— Je dis que le comte a été frappé de dé-

mence !... Oserais-tu croire qu'un descendant
d'Ellenstein se fût déshonoré par un suicide,
s'il n'eût été privé de sa raison ?... Oui , dit le
vieillard en se tournant ù demi vers Dalibray,
je suis prêt à le jurer (levant Dieu..., C'est dans

1869, adressée à M. le Maire de St-Etienne,
par quatorze conseillers muineipaux de celte
Ville ;
Vu l'adhésion donnée ù cette lettre par deux

autres'conseillers municipaux, dans les nu-
méros des 22 et 23 juin de lu même année ;
Vu la loi dn 5 mai 1835 (Art. 13, § 1" et 2),

Arrêlç :

Article 1«.
Le conseil municipal de Saint-Etienne est

suspendu.
Article 2.

M. le Maire de Saint-Etienne est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Le Préfet de la Loire.
C. CASTA1NG.

Voici la lettre qui a donné lieu à la dissolu-
iion du Conseil municipal de Saint-Etienne :

A M. le maire de la ville de Saint-Etienne.
« Monsieur le maire,

» Nous soussignés , membres du Conseil
municipal de Saint-Etienne -, émus de la ré-
pression inhumaine à laquelle s'est livré le
4 e régiment de ligne, le 16 juin courant, au
lieu dit: le Puits Quintin , vous prions , avec
instance, de demandera qui de droit l'éloigné-
ment immédiat dudit 4* régiment de ligne,
actuellement eu garnison à Saint-Etienne, afin
de calmer l'irritation qui s'est emparée de la
population de notre ville et des populations
environn ailles.
Agréez, monsieur le maire, l'assurance de

notre considération distinguée.
Boudabel J.-M., J. Clapeyron, Chïllet,

P. Delmont , v. Hervier , Laforëst
aîné, C. Mortier, Montagny, R. Pey-
rot, Teyssier, Tirlier-Verne, Vikieux
J. voytier, -vial.

La section des travaux publics du conseil
d'Etat, présidée par M. Cornudet , a entendu
avant-hier M. le duc de Persigny sur le projet
d'établissement d'un chemin de fer de Saint-
Etienne à Givors.
M. le duc de Persigny a insisté , avec la

la plus grande énergie , pour l'approbation de
la concession faite par le conseil général de la
Loire dont il est président.
Immédiatement après, M. Talabol, direc-

leur général de la compagnie des chemins
de fer de Paris à la Méditerrannée , a présenté
des observations contraires à la concession.

un accès de fièvre chaude que le comte Arnold
se sera précipité dans le Rhin.

Le vieux garde-chasse, sous une enveloppe
rude et grossière, cachait une rare dignité, une
grande élévation de sentiments... bien que,
selon ses idées superstitieuses, le comte eût
été entraîné par une puissance surhumaine et
fatale, il souffrait de voir un étranger dans le
secret de cette fin ignominieuse.
Quant à Georges, respectant le désespoir de

ces braves gens, il s'était retiré ù l'écart. Sa
raison lui démontrait qu'un crime avait été
commis; il rejetait comme absurbe l'hypothèse
d'un suicide, et il cherchait, en y réfléchis-
sant profondément , à voir clair dans cette
affaire mystérieuse.
Disons en quelques mots l'histoire de ce

jeune homme.
Maître à vingt ans d'une fortune considéra-

ble, orphelin et par conséquent libre de tout
contrôle, doué d'une imagination ardente et
d'une grande indépendance de caractère, Geor-
ges Dalibray s'était d'abord plongé «4 corps
perdu dans les mille enchantements de la vie
parisienne. lien revint bien vite lassé et.désa-
busé; son rare esprit d'analyse lui avait appris
le vide de ces plaisirs peu variés par le fait,
grossiers pour la plupart et servant de masquesbrillants à des ambitions sourdes et à des inlé-
rêts mesquins. l'our se complaire longtemps à
une pareille existence, il lui manquait un
défaut essentiel : la vanité. Si Georges aimait
le lttxe, c'était pour la poésie matérielle qui
en résulte çt non pour les convoitises qu'il
inspire. Les jouissances de l'orgueil satisfait
lui étaient inconnues; il ne put comprendre ce
bonheur si cher aux petits esprits d'éblouir la
foule et d'exciter l'envie ; en un mot il s'en-
nuya.
Trop jeune pour songer à s'imposer un but

sérieux, trop rêveur pour vouloir être quel-
que chose, trop iutelligent pour s'astreindre
à l'existence élégante et désœuvrée du dandy,Georges essaya d !

e se créer 1111 monde ù part,plein de fantaisie et d'imprévu. La tâche était

C'est M. le conseiller d'Etat Vernier qui estle rapporteur de l'affaire.
— Le ministre de la guerre vient de décider

que le conscrit réformé par le conseil de révi-
sion , pour infirmités ou défaut de corps , ne
peut, en aucune façon , être admis ïi occuperdans la garde mobile un emploi ou un gradequelconque.
— A la dernière réception officielle des Tui

leries, on s'entretenait beaucoup daps des
groupes d'hommes graves de lq prochaine vé-
rificalion des pouvoirs dès nouveaux élus.
Le nom de M. le baron dp Bussièj;e, père de

M« e la comtesse de Pourtalès, était, très-pro-nonce ; certains considéraient ses fonctions de
directeur de la Monnaie comme incompatibles
avec le mandat de député , et l'on disait que,désireux d'écqrter toutes objections , M. de
Bussière aurait fait disparaître celte difficulté
en adressant, par surcroît de précaution, sa
démission de Directeur de la Monnaie à M.
Rouher.
Nous donnons cette nouvelle sous toute ré-

serve, Rien entendu.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ETIENNE.

Affaire de l'envahisseuient du collège
des jésuites.
CINQ PRÉVENUS,

Nos lecteurs connaissent les scènes scanda-
leuses de la nuit du 24 mai , à Sainl-Ètienne,et particulièrement les actes violents qui ontsignalé l'envahissement, par les éineutiers, du
collège Si-Michel des Jésuites : escalade, des
murs , effraction des portes , bris du mobilier
de l'école des Maristes

, incendie de la loge du
concierge et enfin coups portés à l'un des chefs
de l'établissement.
jœs auteurs de ces divers attentats , on le

sait çucore , n'ont pu être placés sous la main
de la justice. Avant l'arrivée de la pokieé>etii;es
autorités, ils s'étaient hâtés de prendre la fuite
et (Je,se,perdre-dans la foule. Un des incendiai-
tes cependant avait pu être arrêté et déposédans une des salles de la première cour , sons
la garde, des agents de la force armée. Mais
cette saUe , qui prend jour sur la rue , avait
ses grilles arrachées ; le coupable put s 'é-
chapper.
Une demi-douzaine d'Individus , qui se fai-

saient remarquer par leur exaltation parmi lesplus ardents de la bande, furent, seuls appré-hendés,, par MM, le cotnpiissaire de police

lourde. A notre époque, ne sort pas qui veut
des sentiers battus. La civilisation enferme
chacun dans un cadre qu'il ne peut franchir
impunément. Ainsi , pour un jeune homme
riche et indépendant comme l'était Dalibray,
l'jemploi du temps devait être, aux yeux du
ipoùde, réglé jusque dans son irréguïariié,mêtm\ Faire quatre ou cinq toilettes psjrjo(urvparader au bois ou dans un salon , hanter te
club et les coulisses, passer l'été aux eaux, se
montrer pendant l'automne â quelques grandes
chassç^ f»shipnnables , remplir secrupuleuse-
ment les mille devoirs futiles en apparence
qu'impose la société , conclure à trente ans un
mariage convenable , puis recevoir, donner des
fêles , mener la vie de château et engraisser...tel se présentait fatalement l'avenir de Georges.
Plus d'un s'en fût contenté. Il voulut s'en
affranchir à tout prix.

Eh quoi! pas une omljre au tableau 1 pas une
ride à ce cristal I pas un pli à cette feuilie de
rose! n'était-ce pas cent fois fade, horrible et
écœurant ?...
Le naïf garçon trouvait, comme on dit, lamariée trop belle. Hélas, c'est le vice de ceux

qui n'ont.jatpais souffprt. 11 prenait.â part luile vagabondage de son imagjnatiop pour la
remarque d'une haote supériorité morale, et
l'inquiétude de son saqg trop ardent pour une
impatience bien naturelle causée par les con-
veillions sociales.

Dès lors, il n'eut plus d'autre loi que son
propre caprice. Mobile comme tout poète,
avide de contrastes et d'agitations, il accumula
les extravagances , courut d'excès en exçèy , se
jeta d'un extrême dans un autre , tournant à
tous les vents de sa fantaisie et mettant en
action ses rêves les plus fous. Après des semai-
nés de bruit, d'éclats, de folies , il disparais-sait brusquement et se plongeait pendant desmois entiers dans la solitude, la rêvertè et la
méditation. Puis tout d'un coup on le retrou-
vait bruyant çt railleur et prêt à surprendre les
badauds par quelque uouveile excentricité.Ses amis , bien entendu, l'accusèrent de

et les gendarmes , et tenus , en charte privée,aoit 4 l'école des Maristes, transformée en prl-
son , soif au bureau; central de police.
.On procédaà une instructionjudiqiaire à leur

encontre , et cinq d'enir'eax- comparaissaienthier, devaut La police correctionnelle . présidée
par M- Fabre , président du tribunal civil.
Ce sont les nommés : Rey ÇJaudius, Guichard,Çhovet, Fabre Georges et Pontvtefle,
M. le président procède à l'interrogafoire des

témoins.
M. le commissaire central de police , MM-ThuilJier et Thibault commissaires de quartier,

racontent les circonstances au milieu desquelsles les prévenus ont été arrêtés. A l'exceptionde Rey, tous ont été pris dans le groupe qui ve-nail de saccager la nutison des Jésuites. Ils
chantaient , vociféraient , insultaient M. le
maire ou M. le préfet, et proféraient, des
menaces contre les prêtres et contre les blanc*.
Deux ou trois ont fait une énergique résistance
et il a fallu les terrasser pour s'en cendre
maître.

JRey paraît avoir été chef de bande. 11 éfcdt
porteur d'un drapeau rouge , lorsqu'il a été
saisi dans la rue Gérentet, purM- Thuillier,qui lui a arraché des mains l'emblème sédl-
lieux, qu'il avait déjà promené dans une partiede là ville et particulièrement devant les, éàji-ses de Saint Louis , de St-Etiénne et de St-
Charles.
Il avait été conduit au bureau central , lors-

que a dix heures et demie environ , M. Vogeli,ingénieur de M. Dorian , vint le réclamer,
prétendant qp£ }e tumulte s'apaiserait , si on
relâchait le prisonnier. Un refus formel et éner-
gique fut opppsé par M. Thuillier à M. Vogeli,
qui revint une deuxième foisâ la charge , sam»
plus de succès. L'ingénieur de M, Dorian ne
se tint pas pour battu, il alla vers les autorités,
qui maintinrent naturellement Rey en état
d'arrestation.
- Un moment après , une bande vint assiégerle bnreau.de pplicé à coup^ de pierres? Uâ des
projectiles atteignit un agent.
Lés dépositions des sergents de ville eonfir-

ment tous les faits attestés par leurs chefs.
M. le président. — Chovet , vous avez été mis

en état d'arrestation devant le collège St- Mi-
chef. Vous teniez des propos injurieux contre
les représentants de l'autorité. Vous les avez
même suivis dans la cour de l'établissement,
leur criant: tas d'ànes et d'imbécilles. Et
comme ils s'avançaient vers vous , vous leur
avez dit : faites-moi arrêter , si vous voulez,
je m'en f.... pas mal.

poser ,
— de se donner beaucoup de peiue pour

arriver à être original. Erreur! Aux yeux dé
Georges, l'opinion d'autrui ne comptait pas.
II suivait tout bonnement Je vol de ces;capri-
ces, sans s'inquiéter si on l'observait ou non.
La vie lui apparaissait comme, un drume 4

grand spectacle; — il regardait ; — rarement
il y daignait jouer son rôle.
Qu'il n'y .eut pas beaucoup de prétention et

de fatuité dans cette attitude, c'esuce que noua
n'osons point affirmer; mais il ne s'en doutait >

nullement; il fut sa propre dupe. Georges était
si jeune 1

Un amour trahi , —comme il s'en reucos-
tre toujoursau début de l'existence, — acheva
de lui rendrè Paris insupportable. Georges >•

partit.
Il parcourut l'Europe et l'Asie, sans but, sans

itinéraire tracé, voyageant au hasard, s'arétant •

là où il rencontrait un beau paysage ou ai
site pittoresque , s'y installant pour toujours,
s'eu dégoûtant le lendemain , cherchant des
aventures, eu trouvant parfois de vulgaires dit'
de ridicules, fuyant l'ennui et ne pouvant s'en
défaire. Car il ne s'apercevait pas le bon jeune
homme, que réaliser ses chimères, rendre sont
rêve palpable et ne laisser jamais d'intervalle
entre la possession et le désir, — c'est désha-
billet - l'illusion, c'est échanger, comme l'hom-
me de la fable, ses pièces d'or contre des feuil-
les sèches.

Un jour, entre autres, il se réveillait dans
un climat merveilleux. Un ciel d'émail foncé,
le ciel amoureux de l'Ionie, versait autour de
lui la joie en jets de lumière éblouissante,
D'un côté, des bois touffus, ouvraient leurs

allées mystérieuses, aux larges perspectives
bleuâtres, elles orangers dégageaient dans l'air
attiédi leurs enivrantes senteurs.

De l'autre, la mer pailletée d'or se berçais
mollement avec un doux murmure. L'horizon
couleur de saphir se joignait à.l'azur de» va-
gues , et là-bas,t. bien loin... quelques voiles
blanches glissaient, pareilles 4 des cygne» en-
dormis.
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L'Echo Roannais.

Le prévenu,. —J'élais ivre ; je ne savais ni
ce que jê ffis-are , rn ce que je faisais.
M.- le président. — Voire conduite étail d'au-

tant plus bjàinable ,que vous passez pour un
bon ouvrier. Vous avez d'excellents antécé-
dents, .

j» i

M. le président. — Rey , yotis commandiez la

bande , au milieu de laquelle on vous a pris,
rue Gérenlet. Reconnaissez-vous ce foulard

rouge dont vous aviez fait un drapeau ?
Le prévenu. — C'est bien ma cravàlte. Un in-

dividu m'avait dit de l'ôter pour le mettre au

bout d'une canne. Et je l'ai laissé faire. Je ne

connaissais pas du reste cet homme.

Le président. — Armé de ce drapeau inipro-
visé , vous vous êtes mis à la tète des pertuba-
leurs. Vous êtes allé dans la rue de Foy ; dans
la rue Saint-Louis; vous avez tourné la grande
maison des Gauds, traversé la place des Ùrsules
etdescendu, de là, devant l'église Saint-Etienne.
Puis , vous vous êtes engagé dans la rue de la

Bourse pour menfcr votre troupe devant l'église
Saint-Charles.
Le prévenu. — C'est vrai ; mais alors je ne

portais plus le drapeau rouge. Je l'avais donné

depuis longtemps déjà à une lille publique que
deux individus avaient montée sur leurs

épaules.
Le président'^ Pourtant, peu après l'enva-

hissement du collège des Jésuites , on vous

retrouve , agrianï. toujours le même drapeau
et criant ; Vivent les rouges ! A bas les blancs !
Vive Dorian ! On ne vous l'a enlevé qu'après
les scèiiès honlé'uses accomplies dans la de-
meure de ces religieux inoffensifs. Vous êtes
loin d'être un ouvrier irréprochable. Vous ira-
vaillez peu ou point. Vous avez été deux fois
condamné pour vol èt abus de confiance. A ous

n'honorez guère le parti , quel qu'il soit, au

nom duquel vous vous livriez à des manifesta-
tions violentes.

Le prévenu qui vient troisième est.ùn tout

jeune helnine blond , de vingt ans, menuisier
et révolutionnaire.
M. le président. — VouS étiez au plus fort

des groupes quand M. le préfet estarrivé. Peu-
dant qne cet honorable fonctionnaire s'effor-

çail de rétablir l'ordre par des exhortations
toutes paternelles , vous vous êtes écrié ! Enle-
vous le préfet, "il veut nous 'endormir.
Le .prévenu. — Ce n'est pas moi qui disais

cela , c'esfles autres. Je criais seulement i A
bas le clergé 1
M. le président. — Ce n'en vaut guère mieux.
Fontvielle , approchez. On vous reproche

d'avoir grossièrement insulté M. le maire de
St-Elienne , qui venait au nom de l'autorité
dont il est revêtu, et sans autre protection
que celle de son bon droit , sauvegarder la sé-
curité de la ville menacée. Vous lui avez dit :

tu n'es pas un' démocrate , loi ; la décoration

que tu portes ne le fait pas honneur , je vais
te l'arracher. Et vous alliez effectivement vous

précipiter sur ce courageux magjilrat , pour
joindre l'exécution à la menace, lorsqu'on vous

a saisi. Vous avez fait une si vive résistance

qu'il a fallu quatre sergents de ville pour vous
contenir. On vqus entendait crier : On ne

nous laissera pas longtemps dedans ; bientôt
nous serons délivrés.
Le prévenu nie une grande partie des faits

énoncés à sa charge.
Guichard tranche sur la grossièreté banale

de ses co accusés. C'est un jeune homme de

physionomie intelligente, l'œil vif, avec de

petites moustaches retroussées. Il s'exprime
dans un langage facile et presque littéraire.
IL est du reste, poète à ses heures, et sait

composer , dans les loisirs que lui laisse son

métier, ces dissertations philosophico-polili-
ques sur l'avenir des temps proches où la ré-
volulion umveêsëlje , remettra chacun et cha-

que chose à sa place , pour le plus grand bon-
heur des.,", républicains en général et des li-
bres penseurs eri particulier. Dans la visite

qu'il a opérée au domicile de Guichard , M.

Thuillier a saisi- une vingtaine de pièces de

prose et de vers , qui sont sous les yeux du tri-
bunal , et dont nous regrettons que lecture ne

soit pas donnée à I audience.
M. le président. — Guichard , vous avez été

arrêté au -collège des jésuites , dans un violent
élût d'exaltation , vous criiez à bas les prêtres 1
à bas les jésuiLès ! Vivent les rouges ! On vous

a déposé dans'tine'des salles de l'Ecole des Ma-
risles et là votre effervescence ne s'est point
calmée t.càr ayant trouvé , tout à propos , du

papier et de l'encre, vous vous êtes mis à écrire
une espèce de diatribe , commençant par ces

mots : tremblez prêtres, l'édifice papal va bien-
tôt faire place à l'édifice social , etc. On a

recueilli chez vous uhe quantité de documents,
des poésiës' surtout où vous donnez libre car-

rière à votre véhémente passion contre le cler-

Ici 1 s'était écrié Georges avec enthousiasme,
ici; mes jours couleront comme des heures.
Et depuis deux; mois , il habitait un palais de

marbre blanc , dans l'une des îles les plus par
fumées de l'archipel grec.
Deux mois I... deux siècles !...
Et ce jour là, il murmurait en contemplant

le tableau féerique :

— Toujours ce ciel monotone ! toujours cette

mer harmonieuse et insipide I... toujours cet

implacable soleil !... Ah I je.suis saturé de l'O-
rie»Uiiii.-b ûi't s» li «i
Alors, fermant les yeux , il se prit à rêver la

sauvage poésie du Nord : les forêts de pins im
mobiles sous la neige, et les nuages lourds dans
un tiçmament sans rayons , et les hurlements
de l'hiver'dans les branches dépouillées, et la
légende sinistre évoquée devant l'aire qui pé
lille, et les tourelles centenaires déchirant l'air
brumeùx.
Et peu de temps après, maître Haffner de

Heidelberg achetait au nom et avec la procu-
ration de Georges Dalibray le vieux manoir
d'Ellenslein.

gé. Où avez vous pris ces idées excessives , car

vous avez été élevé par les frères de la doctrine
chrétienne ?
Le prévenu. — je trouvais des inspirations

un peu partout , et j'écrivais, à proposée n'ini-

porte quoi. Je venais de lire le Christ au Vati-
cande Victor Hugo.
M. le procureur impérial. «— Je tiens a savoir

du prévenu à qu'elle occasion il a composé son

dernier morceau , un des plus caractéristiques
de cenx qui ont élé soumis au tribunal.
Le prévenu. — A l'occasion d'un article de la

Sentinelle populaire qui a paru la veille des élec-
lions. C'était un appel au peuple. Il m'avait

frappé.
M. le procureur impérial. — Je prends acte

de cette déclaration. Nous poursuivons la

Sentinelle populaire pour celte publication. Le

tribunal aura prochainement à en apprécier le

caractère.
M. le président. — N'avez vous pas adressé

des lettres à 1 'Eclaireur.
Le prévenu. — Je lui en ai adressé en effet.
A une heure moins un quart, M. Corbin , oc-

cupanl le siège du ministère public, demande
dans un réquisitoire énergique, la condamna-

tion sévère de tous les prévenus. Il admet lou-
tefois que l'indulgence du tribunal peut sans

danger s'exercer en faveur de Chovet , dont

l'état d'ivresse , au moment de son arrestation,
paraît avoir été constaté par les témoins et qui
a surtout des antécédents irréprochables.

Me Abrial , présente , en quelques mots la

défense de ce prévenu et appuie son argumen-
talion de témoignages honorables qui attestent
la bonne conduite habituelle de Son client.
A deux heures et demie le tribunal rend un

jugement qui condamne :

Cho'vet, à 15 jours d'emprisonnement ;
Fabre Georges , à 3 mois d'emprisonnement

et à 100 fr. d'amende ;
Fontvielle , à 8 mois d'emprisonnement et à

100 fr. d'amende ;
Guichard , à 1 ans d'emprisonnement et à

100 fr. d'amende ;
Rey, à 15 mois d'emprisonnement et à 100 fr.

d'amende.

GHROWÏOUE B,OCAÏ.E

ET DÉPARTEMENTALE

— Le 17juin courant au matin, un incendie
a éclaté à Saint-Just-la-Pendue, et a consumé

plus de 2000 kilogs de fourrage au préjudice
du sieur Lapoir, propriétaire à Sainl-Just-la-
Pendue. Les causes de cet incendie sontincon-
nues. Les perles sont évaluées à 700 fr. Le
sieur Lapoir était assuré.

— Hier matin, M. le marquis de Rochetaillée
et sa jeune épouse traversaient le faubourg
Clermont dans une magnifique calèche de

voyage.
Quelqu'un dans la foule ayant dit que c'était

Jules Favre, le bruit s'en propogea si rapide-
ment que la voiture fut escortée jusqu'en de-
hors de la ville par de véritable moutons de

panurge, aux cris de : Vive Jules Favre !

— Le 23 courant, le sieur Champoly, menai-
sier, demeurant à Roanne, a tenté de se su ici-
(1er. Après s'-être donné plusieurs coups à la

tête et s'être fait de graves blessures, il est

allé se jeter dans un petit ruisseau à Ouches.
On le retira presque aussitôt, mais il avait déjà
perdu connaissance. Il a succombé le même

jour.
Le nommé Champoly aurait fait de mauvaises

affaires , c'est ce qui l'aurait poussé au suicide.

Great attraotion jeudi au théâtre !
M. Lecomle Régnier que nous- ne saurions

trop louer de ses efforts , avait monté Julie,
le nouveau drame d'Octave Feuillet.
Voir sitôt à Roanne un des grands succès de

l'année théâtrale! Il y avait là de quoi faire
salle comble. Oui ! s'il n'avait pas fait si chaud.
Mais hélas ! en plein été ! Aussi n'y avait il

que peu de monde.
Tant pis pour les absents. Ils ont perdu une

excellente occàsîoà de connaître le nouveau

drame de Feuillet, bien interprété , du reste,
par M. et Mme Regnier, Me Philis et M. Vuadel.
Après le drame, le.gentil opéra-comique que

vous connaissez tous : Les noces de Jeannette.
M raa Noubel a chanté avec beaucoup d'art et de

gentillesse le rôle si attrayant de Jeannette.

FANFARE DE ROANNE.

Hier, vendredi, la Fanfare de Roanne a exé-
cuté au kiosque des Promenades quelques mor-

ceaux de son répertoire. Ce jour avait été
choisi pour éviter de jouer aux Promenades
pendant que les artistes de M. Régnier don-
liaient une représentation théâtrale. Afin de

prévenir le public de ce changement, on avait
eu l'idée de faire imprimer des programmes.
Malheureusement, on y songea trop tard, et
un petit nombre de personnes entendirent le
premier morceau.
Peu à peu, cependant, une foule de plus en

plus nombreuse se pressait autour du kiosque,
et applaudissait à la brillante exécution des
musiciens de la Fanfare.
Citons surtout, parmi les morceaux les plus

goûtés, le Souvenir d'Allevard (\aise), et la

grande Chasse à Lano'è. Ce dernier surtout a

produit le plus grand effet sur le public, et

nous croyons être l'interprète de chacun en

priant ces messieurs de nous le faire entendre
de nouveau. Afin d'éviter ce qui s'est produit
hier, annonçons dès aujourd'hui que, vendredi
prochain, nous sommes conviés à une nouvelle
soirée musicale. J. d'A.

Chemin de fer routier de Saint-Vietor
à Thizy.

Il y eut un long silence.
Déborah priait; Frantz semblait, pour ainsi

dire, faudroyé dans son désespoir.
Soudain, il essuya ses yeux gonflés et se le-

vaut brusquement.
— Ne restons pas ici, dit-il d'une voix som-

bre ! Cette Fenêtre m'attire.
Quant à Dalibrày, —ijelé fortuitement au

miliëu de.ee. drame, il observait avec un inté-
rêt mêlé de-compassion ces deux types de la fi-
délité héréditaire , ces deux incarnations de
l'admirable domesticité d'autrefois, et il s'élon-
nait de rencontrer de tels caractères égarés
dans notre époque égoïste.
Un instant môme, une telle douleur lui pa-

rut suspecté. Il s'imagina que les deux vieillards
ne pleuraienl.tanl. le comte que parce que sa

mort lés laissait sans places et sans ressources,

è . ■'[ha suite au prochain numéro)

On nous communique une brochure de M.
Merle relative à la création d'un chemin de fer
routier de Saint-Victor à Thizy.
Nous ne saurions trop engager nos lecteurs

que cette question pourrait intéresser à lire ce

travail vraiment remarquable par la netteté de

l'argumentation et la précision des calculs de
construction , d'exploitation , de rendement de
ce chemin de fer.
Certaines personnes, cependant, verront

avec peine la création de la voie nouvelle,
parce qu'elles espèrent voir un jour la Com-

pagnie de Paris à Lyon leur accorder un em-

branchement. Celte espérance nous paraît bien
chimérique, et il est peu probable que celte

compagnie se décide jamais à créer un em-

branchement qui lui coûterait au moins
2,200,000 fr.de construction, et qui, si nous

en jugeons d'après les transports actuels de St-

Victor à Thizy et vice versa, ne rapporterait
pas 200,000 fr.
D'après le projet que nous présente M. Merle,

au contraire, une voie ferrée coûtant 636000 fr.

dépenserait, pour frais de tous genres, 93,000
fr. par an avec une recette minimum de 190,000
fr. On voit que, déduction faite de l'intérêt à

5 °/0 , il lui resterait encore plus de 60,000 fr. a

distribuer à ses actionnaires. Ce pojét permet-
trait, en outre, de rectifier la roule de St-V ictor
à Thizy. Enfin , et c'est là surtout ce que semble
désirer M. Merle, si les frais de celle eonstruc-

tion étaient couverts par le pays , il pourrait
appliquer les bénéfices à la création d établis-
sements d'utilité publique, dont quelques-
uns, tels qu'uné usine à gaz, un marche cou-

vert, deviendraient eux -mêmes une source dè

nouveaux profits.
Ne parlons que pour mémoire du fameux

argument des vaches et des chevaux effrayés.
Depuis longtemps les locomotives routières
marchant librement sur les routes sans être

assujélies à aucun rail ont fait justice de celle

objection.
Un abonné.

— M. le maire de Saint-Etienne a reçu
686 fr. 20 provenant de la première liste de

souscription ouverte par le Moniteur en faveur
des familles des victimes et des blessés de la
Ricamarie.
M. le maire de Saint-Etienne a aussitôt

transmis cette somme à M. le maire de la Ri-

cama rie , qui en fera la distribution.
Lundi, dit le Mémorial, une quarantaine

d'ouvriers mineurs allaient travailler au puits
de la Chazolte-, lorsque deux individus sont

venus à leur rencontre et les ont empêchés
de reprendre leur besogne. Nous croyons sa-

voir que ces deux personnages ont été arrêtés
dans la journée.

Un autre groupe , mais cette fois plus nom-

breux , car il s'élevait de 60 à 80 , de nouveau
s'est présenté à la même mine , décidé à sj
occuper. Grâce aux mesures prises , les ou-

vriers qui le composaient n'ont pas été inti-
midés ; ils sont descendus dans les galeries
et y ont travaillé toute la journée. Nous espé-
rons qne cet exemple trouvra des imitateurs.
— La Loire confirme les renseignements de

notre correspondant de Saint-Etienne, au su-

jet de la reprisé des travaux , et ajoute que,
malgré des tentatives isolées d'intimidation,
l'impulsion est donnée; les bons ouvriers se

groupent pour secouer le joug des meneurs ;
ils procèdent avec calme dans leurs négoci-
alions avec les directeurs de mines ; la grève
est entamée. Il était temps car le Journalde
Sadne-et-Loire nous annonce que l'usine du
Creusot a déjà dû recourir aux houillières de
Prusse pour se procurer du charbon.

GRAND CONCOURS MUSICAL
A CLERMONT-FKRRAND

le 29 (tout 1 S 6 9

Nous avons le plaisir d'annoncer que le Co-
mité d'organisation, sur la demande d'un grand
nombre de Sociétés, a consenti à proroger la
date des inscriptions au 15 juilIeL prochain:
Voici la liste des Sociétés inscrites au 15

juin.
Aigueperse. — Harmonie.
Billom. — Société lyrique.
Barbezieux. — Orphéon de Barbezieux.
Beaumonl, du Périgord. — Société chorale.
Béziers. — Musique municipale.
Beaulieu. — Sainte-Cécile.
Bourbon-l'Arcliambaud. — Fanfare de Bour-

bon.
Bourbon Lancy. — Société philharmonique.
Brives. — Sainte-Cécile.
Brioude. — Harmonie des enfants de Bri-

oude.
Brives. — Société chorale.
Carnaux. — Lyre Saini-Prival.
Chazelles-sur-Lyon. —Enfants de Chazelles.
Cournon. — Société musicale.
Cognac. — Orphéon de Cognac.
Demigny. — Fanfare de Demigny.
Denicé. — Fanfare de Denicé.
Gannat. — Fanfare de Gannal.
Gaillac. — Fanfare orphéonique.
Lapalisse. — Société musicale.
Lempdes. — Société lyrique.
Les Martres-de-Veyre. — Fanfare Si-Martial.
Le Puy. — Orphéon du Velay.
Limoges. —Les enfants de Limoges. —Union

chorale.
Lisle-Jourdain. — Société philharmonique.
Lyon. — Harmonie gauloise. — Union lyri-

que.
Monlferrand. — Cercle lyrique.
Maringues. — Enfants de la Limagne.
Montreuil-sous-Bois. — Choral de Monlrenil.
Moulins. — Lyre Moulinoise. — Harmonie.
Monlluçon. — Fanfare des sapeurs-poin-

piers.
Murât. — Enfants des montagnes (fanfare).

— Enfants des montagnes (chorale).
Orcet. — Société lyrique.
Pont-Salomon. — Fanfare des fabriques de

faute.
Roanne. — Fanfare de Roanne. — Sainte-

Cécile.
Rodez. — La Lyre Ruthénoise.
Rioin. — Société Lyrique.
Saint-André-d'Apchon. — Enfant de la Côte.
Saint-Elieane. — Enfants de la Loire. —

Chorale Forézienne.
Saint Just-la-Pendue. — Fanfare de St-Just.
Saint-Symphorien-d'Ozon. — Echo d'Ozon.
Sainl-Symphorien-de-Lay. — Fanfare de St-

Symph.
Saint-Amand-Tallende. — Société lyrique.
Solignac-sur-Loire. — Conscrits de l'or-

phéon.
Sarcey. — La Renaissante.
Saint-Chamond. — Harmonie Sainte-Cécile.
Thiers. — Société musicale.
Unieux. — Fanfare des Aciéries.
Ussel. — Saint-Cécile.
Varennes. — Fanfare des Varennes.
Vichy. — Les Enfants de Vichy. — Société

musicale.
Vic-le-Comte. — Fanfare de Vic-le-Comle.
Vienne. — Société philharmonique.
Yssengeaux. — Fanfare de l'orphéon.

— Aujourd'hui dimanche 27 juin 18C9, De
représentation de la troupe dramatique et lyri-
que, sous la direction de M. Lecomte-Régnier.

LE PAUVRE IDIOT
OU le. souterrain d'heilberg

Drame historique en 5 actes et 8 tableaux, du
théâtre de la-Gailé, par MM. Dupeutv et

Fontam.
UNE CHARGE DE CAVALERIE

- Comédie-Vaudèville en 1 acte, par M. Lambert
Tiiiboust.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 19 au 26 juin 1869.

Mariages (5).
Verjot Joseph, tisseur, 30 ans , et Donjon Antoinette,

20 ans.

Danton Gabriel, tisseur, 3â ans, et Collet Marie, lis-

seuse, 18 ans.

Mayion Jean -François-Kmile, imprimeur, 25 ans, et

De fay Louise , 23 ans.

Alger Claude, tisseur, 27 ans, et Savatté Julie, 32 ans.

Dusieuil Antoine, Boulanger, 60 ans, et Aulas Benoîte-

Marie, 23 ans.

Naissances (8).
André-Marie, lille de François André, et de Malhoux,

Marie. — Vasseur George, fils de Louis Vasseur, nego-
çiant, et (le Dépassio. — Lachand Jean-Marie, (ils de

Benoit Lachaud, et de Vignand Françoise. — Berthet

Jules, lils de Jean Berthet, et de Bayoti Antoinette.—
Chavoin Victor, lils de Claude Chavoiu , et de Perret

Jeanne. — Bigay Jean, dis de Gilbert Bigay, et de 'fis-
sier Claudine. — Gras Marte , lille de Jean Gaas, et de
Gonàrd Marie. — Aiury Antoine, lils de Charles Al ty,
et de Séchaud Anne.

Décès (12).
Boheyrin Laurent, 62 ans, menuisier. — Bultel Fran-

çoise, 76 ans, veuve de Bannaud. — Gouvernier Philo-

mène, 1 mois. — Chavoin Benoîte, 19 ans. — Blondet
Benoît,- 3 semaines.— Fombel Gilbert, 58 ans. — La-
chaud Jean-Marie, ljour. — Jarsaillon Calhrine ,h moi.
— Demandée Marie, 80 ans, domestique célibataire. —

Candoce Anne, 32 ans, épouse de Dévigne. — Vignon
Jean , 23 ans, tisseur célibataire. — Champoly Jean,
dO ans, ébéniste.

— A la dernière foire de Digoin , une pani-
que se manifesta subitement parmi les person-
nos qui formaient une foule eompacle sur le
marché au bétail , et qui se mirent à fuir de
divers côtés sans qu'aucune d'elles cherchât
d'abord a se rendre compte du motif de sa

fuite. Une voix s'était tout à coup élevée dans
cette foule : « Sauvons-nous, nous sommes

perdus! » Et tous de fuir en vrais moulons de

Panurge. Lorsque le calme se fut rétabli , on

reconnut que le cri de Sauve qui peut I avait
été poussé par tin habile voleur pris la main
dans la poche d'un cultivateur du Donjon , le
sieur François Débourg , a qui il avait pu sou-

straire 90 fr. Grâce à son stratagème , il avait
échappé à la poursuite des témoins du vol et

s'était perdu au milieu du désordre ainsi pro-
voqué par lui ; il a été impossible de le re-

trouver. (./. de Saône-et Loire)

— Il y a eu lundi, 14 juin, treize ans que
le Prince Impérial a été baptisé à Notre-Dame.
Le parrain était Pie IX , la reine de Suéde
était marraine.
On communique à ce sujet au Peuple l'anec-

dote qui suit:
On discutait devant le Prince, sur les ar-

restations qui ont été opérées, et quelqu'un
se mit à dire que la justice était trop faible,
et que les fauteurs de désordre en seraient
quittes pour un ou d<mx mois de prison , châ-
liment insignifiant, ajoutait il.

« Vous en parlez bien à votre aise, s'écria
le Prince , vous qui n'avez pas besoin de ira-
vailler pour vivre ; mais si votre femme et vos
enfants vivaient de votre trav.iii , que devien-
draient-ils quand vous seriez privé de voire
liberté. Dans ce cas deux mois de prison sont
une peine déjà bien sévère. »

Les personnes qui ont entendu ce collo-
que en ont été d'autant plus touchées et frap-
pées, qu'ordinairement les princes élevés dans
les palais comprennent peu les misères d'une
vie qu'ils ne connaissent pas.

— 11 paraît décidé que l'inauguration du
canal de Suez aura lieu le 15 novembre pro-
chain. Le mois de novembre est, dans la pa-
trie des Pharaons , le mois des fleurs et des
amours chanté par les poètes égyptiens. C'est
le commencement de la belle saison sous celte
latitude.

— L'autorité a fait arrêter une partie de
l'équipage du paquebot naufragé Général Ab-
batucci. Des charges graves [lèsent sur les pré-
venus, qui seront jugés par le tribunal mari-
lime.

— Le plaisant se mêle parfois aux.scènes
les plus tristes. Dernièrement , quand le duc
de Massa , arrêté pour avoir voulu empêcher
un agent de frapper un ouvrier iuoffensif, fut
amené devant le chef du bureau de police avec

son protégé de hasard , le chef lui demanda :

« Qui êets-vous? Votre nom ? —• Le duc de
Massa. — Le duc de Massacre. Ah çal est-ce

que vous croyez ,vous , que vous allez vous

f...icher de nous?..;» Et le duc étail bel et
bien collé au bloc , s'il, n'eût prestement mis
sa carte sous le nez du chef, qui alors lui fit
la révérence et lui ouvrit à deux battants la
porte du dehors.
— La souscription pour la statue de La-

martine dépasse maintenant le chiffre de
20 ,000 fr.

COTONS.

Dans nos avis de samedi, nous vous donnions
le mouvement de la huitaine par ports ; le voici
par sortes :

Import. Débouc. Stocks Eu mer Total en G8

Aniériq. 14000 36000 277000 164000 • 441000 531000
Brésil 15000 12000 79000 » 79000 134000
Juinel 2000 3000 54000 » 54000 57000
Divers 5000 3000 10000 » 10000 19000
Levant 3000 5000 22000 » 22000 25000
Indes 47000 32000 141000 827000 968000 875000

86000 91000 583000 991000 4574000 1G4100Ô
Stock aux Etats-Unis 88000 115000
Total à disposer 1662000 1756000

Nous ne dirions rien de la position sialis-
tique du colon que nous n'ayons déjà maintes
et maintes l'ois dit. Les avis que nous recevons
des Etats-Unis sont plutôt de nature à ajouter
à la force de celte position. M. Wright, dans
ses avis du 8, en. énumérant les stocks de bon
colon aux Etats-Unis, et après avoir dit que
celui de New-Orléans ne contient que 5,000 k.
de Low-Middg et au-dessus, croit à une hausse
ultérieure , et pense que la filature américaine,
dont les produits se vendent bien , sera à cer-
tains moments obligée de venir prendre en

Europe le beau coton qu'il lui faut. Il montre
la récolle plus en retard qu'on ne l'avait an-
noncé,et dit qu'une récolte tardive est lou-
jours une récolte précaire. Il avertit l'Europe
de ne pas trop compter sur son étendue.

A Bombay, le 15 coûtant, l'Oomran valait
111 1/2 coût et fret, soit 117 1/2 ici. Les expé-
dilions dp la huitaine pour l'Europe avaient été
de 67000 k. contre |850Q l'an dernier; niais il
n'y avait plus que 54000 k. en cours cj 'expédi-
tion contre 113000.1a huitaine précédente. Les
recettes ont été'de ISOoO kilogs contre 20000
en la huitaine précédente. Il n'y avait plus de
navires en charge pour notre port. Les manu-
facturés étaient très - fermes à 5 koupres 5
annas pour Shirtings de 7 livres.

A New-Orléans samedi, le Low Middg valait
160. Gomme nous le disions, c'est une porte
fermée maintenant. Le temps était favorable.
On signale cette semaine quelques symptô-

mes, indiquant une reprise prochaine, on

s'occupe présentement des inventaires. Les
fi 1 aleurs en présence de la bonne tenue des
colons en laines, tiennent leurs prix très-fer-
mes, surtout pour les ventes à livrer; pour le
disponible on reste vendeur aux prix de la se-

maine dernière, quelques marques privilégiées,
ont seules, pu , dans certains cas , obtenir une

légère avance.

Dévidés, Mull Jennij, continus.

Vente assez active; en lilés continus gros
n os

, il s'est traité beaucoup d'affaires à livrer.
Les filés .M. J. se placent encore difficilement;
les fabricants, n'achètent qu'au jour le jour
à inoins de trouver comme il s'est fait sur notre

place, des marchés non réguliers c'est à dire

garantis de baisse, nous disons marelles non

réguliers vu qu'ils ne sbnl pas admis par les
tribunaux et que le fabricant ne pourrait avoir
aucun recours sur les filnleurs, en cas de non

exécution des marchés.
Les sortes pour Amérique sont d'un place-

ment régulier.
Filés par lissage-mécanique :

Ventes plus régulières , prix en faveur des
vendeurs.

l'issus, lourds écrus, cretonnes, lougoltes.
Demande meilleur , prix mauvais pour le

producteur qui est eu général de facile eompo-
sition pour le disponible. Les belles qualités
sont tenues à des prix de plus en plus fermes.

Roannerie.
Il y a plus d'étrangers sur notre place, et la

vente s'en est ressentie. Les prix restent tou-

jours mauvais, le retour du beau temps amènera
la confiance, et tout annonce qne le mois de

juillet sera bon pour la vente.

H. Guillebert.

Du Reboisement

Discours prononcé par M. Duchêne garde-
général à Boanne devant les membres du Cou-
grès de Lyon.

Sans revenir ici sur les bienfaits, aujourd'hui incon-
testés, du reboisement au triple point de vue de la
régularisation du régime des eaux , du maintien des
terres sur les pentes, et de l'amélioration climalérique
des localités où'il s'opère, j'essayerai, confondant dans
une même cause l'agriculture et la sylviculture, de par-
liculariscr la question du reboisement et les mesures

à prendre pour en assurer la réussite dans la 10' région
agricole.
Nous sommes tous là , Messieurs, ponr représenter

cette légion agricole et nous n'avons d'autre but en

nous réunissant dans cette enceinte que de discuter
librement et dans toute la sincérité de notre conscience,
les intérêts des diverses branches de l'Agriculture.
Or, les forêts que le reboisement a en vue de créer

ne sont autres qu'une des branches de cette grande et

belle industrie de l'Agriculture, industrie dont on a eu

jusqu'à présent le très grand tort de n'exploiler que
que les éléments épars, ne remarquant pas la solidarité
intime qui les unissait et qui demandait qu'on n'en -

négligeât aucun si l'on voulait obtenir du fertile terri-
toire de notre belle patrie, le maximum des produits
variés qu'il est si merveilleusement apte à nous fournir.
Il est incontestable, Messieurs, que le bois, dont

les usages sont si variés, doit être classé dans la calé-
gorie des produits agricoles et que les forêts comme

les autres exploitations de l'agriculture, demandent leur
part d'intelligence et de soins pour produire le mieux
et le plus.

En conséquence, avant de nous préoccuper du re-

boisement, je vous demanderai, Messieurs, si vous lie

jugeriez pas opportun de créer des prix qu'on donnerait
aux propriétaires dont les forcis seraient les mieux en-

tretenues au double point de vue de leur conservation
et de leur rendement.
Il est certain, Messieurs, que l'œuvre de dévastation

de la propriété boisée , qui se produit si activement
depuis près d'un demi-siècle et qui a pour causes prin-
cipales les exploitations épuisantes et les abus du pâ-
turage, pourrait être arrêtée dans une certaine mesure

en propageant les bonnes méthodes d'aménagement et

en montrant aux populations routinières des montagnes
combien est funeste à leurs vrais intérêts celte déplo-
rable habitude d'introduire des bestiaux dans leurs ho s

trop jeunes, qu'ils exploitent ainsi, on peut le dire, en

herbe. N •

Il importe donc de garantir notre pays contre les
suites de cette dévastation désordonnée des générations
ignorantes :

Pour celà, chaque année à l'époque des Comices et
des Concours, des commissions pourraient être nommées
pour examiner les propriétés boisées et les apprécier
au point de vue de leur aménagement : Qui ne voit d'ici,
Messieurs, les heureux résultats à obtenir par un tel
mode de procéder, mode qui amènerait inévitablement
des hommes intelligents et éclairés, à se mettre eu cou-
tact immédiat avec les populations les plus éloignées
des centres civilisés et leur permettraient ainsi de tra-

quer l'ignorance et la routine jusque dans leurs derniers
rejtaires.
Nous demanderons donc que l'Assemblée prenne une

décision à cet égard et fonde des piix honorifiques ou

pécuniaires qu'on délivrerait aux propriétaires des bois
les mieux entretenus.
Maintenant passons , si vous le voulez bien , à la

question du reboisement et à l'appréciation de son

importance dans les deux départements de la 10' région
qui méritent le plus d'attirer notre attention sous ce

rapport.
Ces deux départements sont ceux du Rhône et de

la Loire : Ils présentent un territoire diversifié par des
montagnes {atteignant jusqu'à 1650 mètres d'altitude,
par des côteaux et des plaines que trois grands cours
d'eau devraient fertiliser en les traversant, si leurs crues

trop subites ne venaient, par une action corrosive,
gâter ce qu'aurait d'améliorant pour les terres, Te séjour
momcniamié d'eaux limoneuses sur elles,

Ce qu'il y a de particulier, et en môme temps d'irra-
tionnel, c'est que ce sont principalement les parties
montagneuses de nos deux départements qui sont le plus
dépouillées de bois, alors que ce genre de culture qui
convient seul, avec les pâturages, aux grandes altitudes,
aurait dû y être conservé. Vous en connaissez tous les
causes, Messieurs, tel que le morcellement de la pro-
priété en montagne, l'état de misère des petits et très»
pauvres propriétaires qui cultivent à pertp un sol in-
grat, que des pluies d'orages viennent encore le plus
souvent raviner, emportant, travail et engrais au fond
de la vallée,

Cet effet désastreux s'explique très-naturellement si
l'on réfléchit que les montagnes de nos deux dépar-
temenls sont formées de roches granitiques, dont la
désagrégation ne donne que des sols très-meubles,
toutes causes qui, sur les pentes un peu raides, con-

iribuent, avec des cultures intempestives, à les slérili-
ser, alors que ces mêmes cultures, sur les côteaux et
dans les plaines donnent de si riches récolles. *

En montagne donc, la culture qui met constamment la
surface du sol en contact immédiat avec les intempéries
de içuies sortes, fait que les rochers apparaissent par
place, ne laissant entre leurs pics déuudés, au pauvre
cultivateur, que quelques parties d'un sol atteignant
souvent à peine 15 centimètres de profondeur, et, s'ap-
pauvrissant de plus en plus. Aussi pensons-nous que
la culture forestière est seule capable de régénérer et
de mettre en valeur ces terrains, qui livrés plus Ion-
gtemps à une culture en seigle ou céréales, finiraient
par devenir tout à fait improductifs,

'

Pautrjl|;aliepdre, Messieurs, je vous le demande, que
les descendants des propriétaires actuels n'aient plus
qu'un héritage de cailloux , comme nous en avons

l'exemple dans les Alpes , pour songer à une œuvre
de réparation. Non, c'est tout de suite qu'il faut ac-

tiver les travaux de reboisement et pour cela, les Con-
seils Généraux de même- que l'Etat doivent faire une
large part aux subventions à accorder aux populations
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déshéritées des montagnes, populations que le reboise-
ment frappe eu imposant un revenu à long ternie et la
privation temporaire d'un pâturage bien médiocre, il
est vrai, mais qui suffit cependant pour les faire vivre.
Voyons maintenant l'hydrographie de nos deux dé-

parlements. Nous avons constaté une région monta-

gnause, dont quelques points sont il une altitude assez

grande. C'est de celle région montagneuse de ces deux
départements que se rendent dans la Saône,- le lUiône
et la Loire, des rivières et fies ruisseaux, leurs allluents,
dont la plupart, à sec pendant l'Eté, deviennent, à
l'époque des grandes pluiev, de véritables torrents eau-

saut de grands dégâts aux propriétés riveraines et con-

tribuent dans une certaine mesure à produire les crues

subites de ces grands cours d'aeu.
1 La cause de ce fait, si préjudiciable aux propriétaires
riverains, c'est que ces allluents de nos deux beaux
fleuves ont, dans les montagnes où ils prennent leur
source, de vastes bassins de réception qui, le plus sou-

xent, n'ont qu'un très-étroit débouché dans la plaine,
condition essentiellement propre, avec l'état de dénu-
dation des versants de |ces bassins, à agraver les dégâts
causés par les crues subites. Or, si l'on réfléchit. Mes-
sieurs, que le Hhône et la Loire, comme tous nos grands
fleuves, ne sont après tout que la réunion d'un nombre

plus ou moins considérable de rivières et de ruisseaux,
011 comprendra immédiatement de quelle importance
est pour notre pays le boisement de ses montagnes, car
ce qui est vrai pour le ruisseau devra être admis pour
le fleuve. Les cours d'eau, ruisseaux, tivières, fleuves
sont à un p ys ce que sont au corps humain les veines
et les artères ; ils le sillonnent dans tous les sens, et lui
portent la vie s'ils sont dans un état normal et régulier,
la dévastation s'ils sont démesurément grossis , la lan-

gueur s'ils sont à sec. Or, les cours d'eau étant alimentés
dans de justes limites, les irrigations, les usines, la naviga-
lion, tout prospère. Si au contraire, ils sont irréguliers,
en été, les prés se déssècheht, les usines chôment, tandis
qu'en hiver et au printemps les contrées les plus fer-
tiles sont dévastéés par les inondations.

Je vous citerai ici, un seul exemple pris dans le dé-

parlement de la Loire : Je vous parlerai du bassin de
Renaison où des reboisements ont déjà commencé sur

une étendue de près de 600 hectares de terrains, terrains
situés sur les communes d'Arcon, des Nofis et de St-
Riraiid, dont les territoires sont fort accidentés et ollrciit

partout des pentes très-rapides.
Ces territoires, sont coupés en effet, par trois vallées

principales : Celle du Capitan et de la Ribaùdine, dont
la réunion forine le ruisseau de la Tâche, et celle de
Préfol ou du Pont qui sépare St-Rirand d'avec les
Noës.

Ces vallées débouchent en un même point dit George •

de Py-se-lance, avec celles qui versent les eaux des

montagnes d'Arcon et des Noës; c'est à partir de celte

gorge que les eaux réunies des trois communes prennent
le nom de rivière de Renaison, rivière qui, grossie de

quelques petits ruisseaux secondaires, se jette dans la
Loiie en amont de Roanne, après un parcours de 18
kilomètres. «

Ces trois communes forment ainsi le bassin du Re-

liaison. Ce bassin présente un grand intérêt ; il affecte
(laps sa partie supérieure, ou bassin de réception, la
forme d'un vaste cirque elliptique ayant 12 kilomètres
de longueur, de l'extrémité nord delà commune de
St-Rirand , lieu dit Cruix-du-Sud , h l'extrémité méri-
dionalc tle la commune d'Arcon, lieu dit Croix Trévin,
et A,500 mètres de largeur des cimes de la Madeleine
à la gorge de Py-se-lance. Sa superficie est de 5,000
hectares ; sa profondeur ou différence de niveau entre
les points extrêmes est d'environ 700 mclres.

Pendant la saison des pluies et au moment de la foute
des neiges , l'immense quantité d'eau recueillie par ce

bassin glisse rapidement sur les pentes dénudées ,'j en-
traînant les terres et débris arrachés aux flancs de la

montagne, et vient se concentrer presque subitement
dans la gorge de Py-se-lance, pour s'écouler ensuite
avec la vitesse cl'ifn torrent, h travers ia commune de
Renaison et dans la plaine de Roanne.

Le 2 août 1861, une trombe d'eau vint s'abattre dans
ce bassin où elle causa des dégâts considérables. La
commune, de St-Rirand éprouva surtout des pertes irré-.
pnrables. Les terres en pente furent , sur plusieurs
points, profondément ravinées, les récoltes emportées
et les prairies couvertes de pierres et de sable. Le Reliai-
son renversa dans son parcours plusieurs ponts, mai-
sous et usines. Plusieurs années se sont écoulées depuis
ce désastre, et ses traces n'ont pas encore entière-
ment disparues.
Les débordements du Renaison, il est vrai, ne pré-

sentent pas toujours à un si huit point ce caractère dé
dévastation, mais ils sont fréquents, et toujours ils <mt
des causes désastreuses pour l'agriculture.

[Là suite au prochain numéro].

Régénération et conseuvation DE LA VUE

par le nouveau système de lunettes graduées de
l'oculiste F ischer . Succès garantis. Consulta-
lions tous les jours, de 11 heures à, 4 heures,
place Bellecottr, 26, Lyon. 206

On lii dans la Revue des Sciences un article
intéressant sur les propriétés médicales de la
Graine de Moutarde blanche de Didier. On
sait que ce, remède, qui jouit aujourd'hui d'une
popularité universelle, lit d'abord rapidement
son chemin en Angleterre, sous les auspices
d'un médecin célèbre et d'un généreux philan-
trope, le d r Kooke cl M. Turncr. Plus tard,
M. Didier, qui lui devaiL une guérison réputée
impossible, se donna la mission de le popula-
risër en France ; de là, il se répandit dans lous

les pays du monde. Un médicament qui fait une
telle fortune, qui la doit à des succès continus,
à des cures éclatantes qui se comptent par
milliers, un tel médicament s'élève évidem-
ment à une hauteur que ne peuvent atteindre
ni les objections, ni les doutes , et qui décou-
rage jusqu'à la discussion. Telle est la doctrine

professée , dans l'article que nous rappelons,
par le dr lleinrieck, qui ne l'ail d'ailleurs que
marcher sur les traces de ces savants con-

frères, les d" Trousseau, Pidoux, Ctillerier,
Toutain , Castelnau , etc., qui l'ont, précédé
dans l'appréciation scientifique des vertus thé-

rapedtiquës de la Graine de Moutarde blanche.
D r Heiniueck , de la Faculté de Paris. 200

Souscription à .18,000 actions de 100 f. du

CRÉDIT RURAL DE FRANCE
SOCIÉTÉ ANONYME

Autorisée par décisions des assemblées générales des 21 janvier
et 31 mars issu, déposées avec tes statuts au rang des miiiu-
tes île .mo Gautier, notaire à Paris, le as mai, à élever son

capital par l'émission d'actions jusqu'à concurrence de

Vingt millions de francs.
CONSEIL D'ADMINISTRATION

MM.
Le général baron de GONDRECOURT , C. prO-
priétaire, membre du conseil général du Lot et-
Garonne (Président).

Marquis de MONTLAUR, O. î&, vice- président du
conseil général de l'Allier, membre de. la Société
des agriculteurs de France.

MOLL, O. professeur d'agriculture au Cotiser-
valoire des Arls-et Métiers, membre de la Société
impériale d'agriculture, administrateur de la So-
eiété des agriculteurs de France.

Duc de MARMIER propriétaire, député au Corps
législatif (dernière législature).

GUIDOD, avoué honoraire, ancien président de
la Chambre des avoués de la Seine.

Marquis de DAUVET , propriétaire membre de la
Société des agriculteurs de France.

LEVASSOR-SERVAL, C. propriétaire , général
de division.

Marquis de REYNIES, propriétaire.
BARADAT, propriétaire, membre de la Société des
agriculteurs de France (Directeur délégué).

CONSEIL SUPÉRlEliR. (Quelques-nus de ses Membres j
MM.

LARRA'BURE, O. >%, sénateur, conseiller général,
membre de la Commission supérieure de l'enquête
agricole,

Baron MARTIN-D0N05 , président du Comice agri-
cole de Narbonne, membre de la Société dès agri-
cil lté tirs de France.

CHESNELONG , O. èfe, député au Corps législatif.
SALAMAN, président de la Société d'agriculture de
l'Aude , membre de la Société des agriculteurs
de France.

Da ROMEOF, C. , ancien magistrat, président
du Conseil général de la Haute-Loire.

Comte deVITROLLBS, propriétaire.
TEÏSSONNIERE , propriétaire, président du
Conseil général de la Lozère.

LOOBET, propriétaire, président du Comice .agri-
cole, membre du Conseil général de VaticTus'e.

| Comte de PERCY, dfe, président de la Société d'à-
j gricullure de Seniur, membre de la Société des

agriculteurs de France.
FOOQOET, président de la Société des agriculteurs

de Vannes,

Marquis de BOURDEILLES, propriétaire.
Comte de DAUVET, propriétaire.

Eté, etc.

OPÉRATIONS
Le CRÉDIT RURAL DE FRANCE consent des

prêts hypothécaires ; mobilise et transforme au

moyen de ses lettres de gage, la dette hypothécaire
rurale évaluée à plus de Dix Miliard» par les docu-
ments officiels ; facilite les prêts chirogrnphaires
que de nombreuses succursales, organisées sur lous
les points de l'Empire, feront à l'agriculture , et
aide à la création de toutes entreprises d'intérêt
agricole ; travaux d'irrigation , petits chemins de
fer, défrichements, dessèchements, etc., etc.

SOUSCRIPTION
Les actions sont de 500 francs. Elles seront toules

remboursées à 600 francs.
Aux avantages de l'action se joignent, dans ces

titres , toutes les bonnes conditions de l'obliga-
tion :

1" Un intérêt-de 5 0[0 leur est alloué avant tout

partage et payé dans la France en janvier et juillet.
2° Ils prennent leur part ;; la répartition des

bénéfices.
3° Leur capital, placé sur hypothèque, est rem-

bourse à 600 francs , et l'actionnaire conserve,
même après c» remboursement, une action bé-
néficiairc qui lui maintient ses droits sur les bé-
nélîcos et dans la propriété du fonds social.

..
i 50 fr. par action en souscrivant.On verse : j „ .{ r(Spa rtition.

Aucun autre appel de fonds ne pouvant être fait
que sur délibération du Conseil d'administration,
au plus tôt dans quatre mois.

Les actionnaires ont le droit de se libérer par
anticipation, et de verser le premier q iracl en entier
en souscrivant.

Les actions libérées du moitié pourront être dé-
livrées nu porteur.
La SOUSCRIPTION publique ne sera ouverte que le

5 juillet, à Paris, au siège social, rue Scribe,
n° 5.
Mais DÈS AUJOURD'HUI les demandes dès dé-

parlements accompagnées du premier versement
de 50 francs, reçues par correspondance, seront
classées jour par jour, et les dernières seront seules
réductibles.
Le Conseil d'administration aura la faculté de

clore la souscription dès qu'il jugera qu'elle a

atteint une somme suffisante , conformément aux

délibérations ci-dessus relatées.
Envoyer 50 francs pour chaque action, en espèces

ou mandats sur Paris, ou verser des fonds dans
l'une des succursales de la Banque de France, au

coin pie de M. Baradai, directeur du Crédit Rural
de France.
Donner exactement ses noms, prénoms, adresse ;

et le nombre d'actions souscrites. 321

PIANOS ET MES IOHE

M. CHOLLET
elève du conservatoire de paris

27, rue du Collège, d Roanne (Loire)
Prévient Messieurs les Amateurs que , par

ses relations avec dix départements, il possède
un matériel de premier ordre dé plus de 60 pia-
nos droits, neufs et d'occasion , à cordes obli-
cjues, verticales, pour vente et location , à prix
modérés. Tous ces pianos sont de facteurs de
Paris médaillés aux expositions, vendus avec

nue garantie de cinq ans, et donnés un an à
l'essai (accord compris).' Si au bout de ladite
année le piano ne convient pas, on est libre de
le rendre, en payant simplement une location
convenue à l'avance. Il accordera deux ans de
terme, en pavant P intérêt à cinq pour cent par
an.

M. Choliet se charge de fournir aux mêmes
conditions toute espèce de pianos, .quels qu'en
soient le prix ei les facteurs. De cette manière,
on est certain de ne pas être trompé et d'avoir
un bon et solide piano.
Pianos neufs, depuis 550 fr. ; et d'occasion,

depuis 250 fr. ~

Vente et location de lotis genres de musiques
à prix réduits. Instruments divers. Réparations
de pianos de tous genres. 57

avis

Un commerçant de Lyon , ayant déjà l'en-

trcpôl d'une maison du Nord , demande au

même titre l'entrepôt d'un fabricant de

Boanne, Th'fsy ou Villefranche pouvant offrir
colonnes et doublures.
s'adresser à A. BREBION fis , passage TllOLO-
ZAN 8 à LYON.
Ii sera donne toutes références. 324

ENTE limitai
PAIEMENT DU COUPON

S.,e Ca'éiBIt ILyoîiamiSfi paie, des d présent,
le coupon semestriel du 5 °/° Italien
Les litres devant être envoyés à Paris, le

public aura le choix de faire assurer les ris-

ques de roule ou tle les garder à sa charge.

C lï li V A U X
Carbonel èt C' B , Cours de Brosses et grande

rue de la Guillotière 47, Lyon. — Grand choix
de chevaux en tous genres.

AUX BILLARDS D'OCCASION
On trouve toujours en magasin, une quantité

de billards d'occasion en très-bon étal, remis
à neuf, de 200 à 400 fr.

"RillFîTvta npnfci |»l>rtqués'dans mes aie-
DIIIcII ud HcLllo 1 1ers ne laissant rien a

désirer, connue goût, fourniture et fabrication,
bois palissandre, bandes caoutchouc vulcanisé'
1" choix et autres qualités de bandes; g-a-
testait î5 ans, prix-Iixc 4I&4I et f««.
Vente, achat, échange et fournitures de bil-

lard. On trouve également tables, comptoirs en

marbre neuf, d'occasion et glaces.
On se charge des emballages, transport el

pose. — S'adresser chez Mit. Blyacintltc,
cours Bourbon, 11, près le pont Lafayetl'e, Lyon.

AVIS "GÉNÉRAL

M/et M™ NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83,

A ROANNE

Continuent, comme cl'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui coiG
cérne l'art du dentiste. Pose dès dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites lous

les jours aux indigents. 60

MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. FÉRABY, ff-DENTISTE
Place de l'IIutel-de-Ville, 15.

A SAINT-ETIENNE

Spécialité pour les nouveaux dentiers suc

cionnels sans ressorts , s'adaplanl par ia près-
sioti atmosphérique. Pièce partielle d'une ou

plusieurs dents, sans ress-orls ni crochets, se

posant sans nécessiter d'extraction de racines,
s'adaplanl par ia succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exclratjon.
Redressement des dents toujours certain

chez les ertfanls.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites

par plusieurs habitants de Roanne, M, FERA-
RV viendra très régulièrement, le 25 de chaque
mois, et séjournera jusqu'au 26, à 4 heures du
soi r.

Visites d domicile sur demande.
110tkl du nord, 2

Uécoratioiis eu bois découpé

TÊTE jeune
A Roanne, rue des Planches,

Prévient le public qu'il se charge de faire
tout ce qui concerne l'article de bois dé-
coupé. 305

i»FJEUifl£BtS ENFANTS
Pour fortifier les enfants et les personnes

faibles de la poitrine ott de l 'estomac, le meil-
leur el le plus agréable déjeûner est le raca-

nouT des Arabes , de dëlangrénîer , rue Riche-
lieu , 26 , Paris.

on
contrefait le chocolat purgatif de
dkSBhièrk ; il faut donc vérifier en
achetant si chaque boîte porte son

nom et sa signature et si elle sort
bien de la Pharmacie, 9, rue le Pe-
lctier, Paris. 50

Pour tous les articles non signés, Marions V ignai.

MERCURIALE
dernier marché

Lapalisse Roanne CJtarlieu llontbrison

Froment l" q., d.-tléc. 3 90 4 00 4 20 4 10
id. 2v qiinl. id. 3 85 3 90 4 10 O 95
itl. 3'' ((liai. id. 3 70 3 80 3 )) 3 80

Seigle l re qual. id. 2 50 2 55 2 60 2 80
id. 2° quai. id. 2 40 2 45 2 05 2 65
id. 3° quai. id. 2 35 2 35 » )) O ))

Orge, double-décalitre 2 40 2 50 2 65 2 60
Avoine, id. 1 75 1-70 2 80 1 80
Haricots, id. 4 » 4 » » 1) n n

Farinel re q.. les 125 k. 46 » 45 » »' » 47 n

id. 2e q., id. 43 » 42 » » )) 44 0

id. 3 e q , id. Z|0 » 39 >» » » n o

Pain blanc , le kiiog. » » 0 60 » » n »

id. bis, id. » » 0 36 »> » » »

id. de ménage, id. nn 0 30 »> » o »

Foin, les 100 kilo;. » » 6 00 »> » 6 60
Paille, id. v » 3 » » » 3 75
OEttfs , la douzaine.. » » 060 » )) )) 59
Beurre, les 500 grain. » » 0 85 »> a D 75

BESTIAUX. — 17 juin.

Cours officiels

Amenés
£ 1 Vendus.

l re qualité. .

2e qualité. .

3e qualité. .

Prix extrême

Amenés,
îVendus.

Prix moyen du kilog,
pied . . , .sur

Bœufs

1664

1 64
1 52
1 40
1 68

380
265

» 66

Vaelics Veaux .Uoutpris

514 314 15729
))>) ffi) »»

1 45 2 5 1 64
■1 32 1 80 1 46
1 24 1 55 1 24
1 48 2 10 ■1 68

295 • 90 587
285 90 600

» 54 •oGOS » 76

Bullclln commercial!.
Rlés. — Le beau temps a de nouveau fait place à la

pluie, et les craintes deviennent sérieuses pour les blés
en terre. Ce changement de température a immédiate-
ment exercé son influencé sur les marchés, et mercredi
nous avons pu constater une hausse de 1 fr. sur le inar-

ché de Paris qui, selon toutes probabilités, se général!-
sera.

Les seigles maintiennent leurs prix el sont même en

voie dé hausse.
Les orges et les avoines sont moins recherchées , et

les prix sont très faiblement tenus, mais sans baisse.
Vins. — Les affaires ont été calmes, cette semaine , et

malgré la faiblesse des arrivages, ce n'est qu'à grand'peine
que les prix se maintiennent.
Il y a baisse de prix dans le Midi, et les détenteurs

cherchent à se débarrasser du vin qui leur reste, dans
l'espoir d'une prochaine bonne récolte.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE RERNAV.
Par jugement du Tribunal de corn-

merce (le Roanne, du 17 de ce mois, le
sietir Bostmambrun a été nommé syn-
die définitif de la faillite du sieur

Bernay, marchand tailleur à Briennon.
MM. les créanciers sont avertis ;

1° qu'ils doivent, dans le délai de vingt
jours, se présenter en personne ou par
un fondé de pouvoir, au greffe dudit
tribunal, à l'effet de déposer leurs litres
avec bordereau indicatif des sommes

par eux réclamées ;
2° Que les vérifications et affirma-

lions de leurs créances commenceront
le 16 juillet prochain , à dix heures du
matin ;

3° Que chaque créancier vérifié sera

tenu d'affirmer dans la huitaine de la
vérification.
Roanne, le 25 juin 1869.
327 Le Greffer, Pothiër.

FAILLITE GOUTTENOIRE.
Par jugement du Tribunal de coin-

merce de Roanne, du .24 de ce mois, le
sieur Gurdeton a été nommé syndic
définitif Je la faillite du sieur Goutte-
noire, ci-devant fabricant à Montagny.
MM. les créanciers sont avertis :

1° qu'ils doivent, dans le délai de vingt
jours, se présenter en personne ou par
un fondé de pouvoir, au greffe dudit
tribunal, à l'effet de déposer leurs litres
avec bordereau indicatif des sommes

par eux réclamées ;
2° Que les vérifications et affirma-

tions de leurs créances commenceront
le 30 juillet prochain, à dix heures du
matin ;

3<> Que chaque créancier vérifié sera

tenu d'affirmer dans la huitaine de la
vérification.

Roanne, le 25 juin 1869.
328 ' Te Greffer, Potuikr.

a vendue

IA TERRE DE LA TOUR
Située d 1500 mitres de la gare de

Ralbigny (Loire)
Slagnifipê propriété de ©O hectares
Remarquable par ses ombrages et

et ses jardins, composée d'un

CHATEAU
Confortablement meublé

Avec aisances, serres, ménagerie,

maison de ferme neuve , vigneronage,
tuilerie, ayant 6 hectares de vignes et

13 hectares de prairies, pièces d'eau,
terres, pâtures el bois.
Cette terre , d'un seul tènement., est

située dans un site agréable , a les
abords faciles par ia route départemen-
laie de Balbigny à Néronde, et est arro-
sée par un petit ruisseau.
S'adresser à Me Recorbet , notaire à

Feurs (Loire), ou à M. D iousse , au châ-
teau de la Tour.
On donnera lotîtes facilités pour les

paiements, 308

Excellent placement de fonds

a vendue
une

MAGNIFIQUE PROPRIETE
De trois cent soixante-neuf hectares,

complanlée presque entièrement en

bois.
Sa situation , à 24 kilomètres de

Roanne, et sa facile exploitation , des-
servie par plusieurs chemins de grande
communication, en bon état, lui feront
acquérir en peu d'années une plus-
value considérable.
Celte propriété se compose de trois

teuemenls conligus.

Le Bois des Crèches
(75 hectares)

Situé sur la commune des Noës
Repose sur un sol des plus productifs

de la contrée; il est complètement re-
boisés el peut permettre chaque année
des coupes d'éclaircie.

ïiks tombéri9iaux
Sur la commune d'Arcon

Contenant 149 hectares, dont 60
complètement reboisés par les soins
de l'administration forestière, et 89 en

paccages.

les greffiers
Sur la commune d'Arcon

D'une contenance de 145 hectares,
complètement reboisé avec des plans
essence sapin et épicéa d'une venue

extraordinaire. Cinq hectares environ
de cette propiiété se-composent de
prairies en bon rapport, de terres cul-
livables , fermes , maison d'habitation,
et forment un très-beau domaine ,Jqui

nourrit un cheptel de 25 à 30 bêtes à
cornes.

S'adresser, pour traiter ou pour ret:--

seignements, à M. Guillet, propriétaire
et marchand de bois au Coteau (Loire).
Toutes facilités seront données pour

le paiement.
MJacquisition. de celte pno-

pciclû_ est nas placement de
fotnl.1t à pins de H-Î !)/«&. 325

Hôtel du CêiHre
A ROANNE

Tenu par Scvca , ancien maître
d'hôtel de l'Europe au Coteau , qui
continuera aux mêmes conditions que
son prédécesseur.
Chevaux et Voitures à volonté.
Omnibus pour la ga:e et pour la

ville. 303

à. vendue
Ensemble ou séparément

Sur le territoire de Pouilly-les-Fcurs
(Ivoire), d deux kilomètres de la

station de Balbigny,
1° l'ancienne
r r

liimiii dit daoflr

Comprenant très-grande el très-belle
habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendan-
ces.

2° un tènement clos de murs
D'une superficie de 5 hectares 15 ares,

contenant prés , vignes , terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
el pièces d'eau.

2" deux parcelles d'un seul tenant
La première d'iuie superficie d'envi-

! ron 45 ares, close de murs , contenant
jardin potager, vergers, très-belle as-

pergère en plein rapport , pièces d'eau,
serre, etc.;

La seconde, plantée de vignes, d'une
superficie d'environ 52 ares.

\° la ferre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares.

5° une prairie dite la Brielle
D'une superficie de 1 hectare 92 ares,

entourée d'arbres cl longeant un ruis-
seau, avec droit de prise d'eau.
Grandes facilités de paiement.
S'adresser, pour visitpr les peux, à

M.Thojias , rentier à Poitilly-les-Feurs ;
et pour traiter, à M. E. Lasnier , cours

Lafayetle, 217, à Lyon. 253

À vendre à l 'amiable
ancienne .

PBOP II ! 13 T É
de M. Guyot-Uouchon,

Située d Bachelard, commune de Commelle-
Vernay, a 2 kilomètres de Roanne,

de là contenance de 4 hectares environ, et
compi citant :

Maison d'habitation el d'exploitation,
avec jardin potager clos de murs,

terres, vignes et prés.
S'adresser, pour les rènseignenlsem

et pour traiter, soit à Me LARUE, no-
taire au Coteau, soit au propriétaire qui
l'habite , M. RARNAY , à Commelle-
Vernay.

On donnera toutes facilités pour le

paiement. 286

A LOUER
AH COTEAH

«r

Deux logements cle 4 pièces
Avec Cave et Grcntcrs

S'adresser à M. GONTH1ER. 311

wF
Du Lès VUA TÉEA U-MBOSSANSè

t (Loire)
Chemin de fer du Bourbonnais , station de

Saint-Martin-d'Es t reaux.
Deux groupes de sources minérales :

1° Sources à silice gélatineuse et à
silicates alcalins ;
2° Sources à hydrogène sulfuré.
La silice, sous forme topique, est

astringente, résolutive et 'cicatrisante.
A l'intérieur, elle modifie profondément
toutes les sécrétions
néral.

Indications médicales.

Maladies sécrétantes de la peau ; un

|ùptts grave cicatrisé, ulcères variqueux,
plaies. Lés diverses affections du col
utérin cl de la muqueuse utérine. Dys-
pepsies par vice do sécrétion, diarrhées,
catarrhes de la vessie, affections ossett-

ses, articulaires, goutte, rhumatisme.
Les Eaux de Sail sont, en outre, cal-

mantes par excellence du système uer-
veux ; elles occupent à Ce (joint de vue

une place importante û eôffc de Ploni-
bières, Néris, Schlangenfiad, etc.
Piscine immense, Gymnase complet,

Parc magnifique, 250

morbides en gé-

AVIS
MM. les. '.fabricants de colonnades

sont informés qài'iis trouveront chez
.M. Nonrisson fils des numérosde bo-
bine , au prix de «Bix ccsallisaes le
mille parfaitement gommés , par séries
de 1 à 10, de 1 à 30, de 1 à 40, etc. jus-
qu'à 156.

a Vendre de suite

BELLE M AÏS0ÏU
Située d Roanne , rue Saint-Jean

Revenu 1,000 fr. Prix 12,000 fr.
S'adressera M. Balavy . 3f4

Un Négociant
associé un jeaane laoaasMae intelligent,
avec apport de 5 à 10,000 francs.
S'adresser à m. Balavy , rue Lt.pé-

riale, 2. 313

AVIS AUX PLATRIERS
lis trouveront désormais chez M.

GuilSet ,'marchand de bois au Coteau
(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur 0m04, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à 3m . 11

Remise sur les affaires en gros.

NEVRALGIES
GUÉRISON PAR LES POULES
ANTI-NÉVRALGIQUES DU DICfRONlER
CHEZ'TOUS LES PH^MACJENS
Dépôt central , Paris , Levasseur,

pharmacien, 19, rue de la* Monnaie.
Prix : 3 fr. ia boîte. t.. b. 195

SOUS-PKEFECTUUE DE ROANNE

CHEMIN DE GRANDE COMMUNICATION N° 8

Ëxi>i'»;H'îaIiou (tour cause «l'utilité i»ultli«|iie
Le Sous-Préfet de l'arrondissement de Roanne , chevalier de la légion

d'il on rien r,
Vu le jugement du 21 avril 1869, rendu sur la réquisition du ministère

publie, par lequel le Tribunal civil de Roanne a prononcé l'expropriation,
pour cause d'utilité publique , des parcelles de terrain nécessaires à l'éta-
blisseinent du chemin de grande communication n° 8, sur la commune de
Bul ly ;
Vu les pièces constatant la publicité donnée audit jugement, en exécution

de l'article 13 de la loi du 3 mai 1841 ;
Vu l'article 23 de ladite loi ;
Déclare offrir aux intéressés les sommes indiquées au tableau ci-dessous.

NOMS, PRÉNOMS ET DOMICILE

des propriétaires

Demoiselle Durand Marguerite,
à Bnlly,
Dame AngélinueDurand, femme

Fouillouse, à Savigneux,
Souchon Martin , ferm ier à

Bttlly, indemnité,

SURFACE

expropriée

2 ares 08-e.

4 arc-s 08 c.

MONTANT DES OFFRES

par individu

125 francs.

125 francs.

1 franc.

Les personnes ci-desstis nommées sont, en outre, mises en demeure de faire
connaître leur acceptation ou leurs prétentions, dans les délais fixés par les
articles 24 et 27 de la loi sus-visée.

Roanne,le 26 juin 1869.

Le Sous-Préfet,
MËEL.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



fr. 40 par ang fr- 40

BUBEAUX

rue de la Bourse, l

PARIS LEPARGNE 52 Nos

par an

BUREAUX
iuede la Bourse, (

PARIS

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie,
chaque dimanche, une Revue de la Bourse, le cours de toutes les valeurs françaises et étrangères et du change, la
liste officielle de tous les tirages, les recettes des chemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels de

fonds, les convocations aux assemblées générales et les comptes-rendus de ces assemblées , le bilan hebdomadaire
et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, des articles raisonnés et des renseignements puisés
aux sources les plus authentiques sur leur situation, un article de jurisprudence spéciale par un de nos premiers
avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes les places de l'Europe,
etc., etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un timbre-

poste.— On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à l'ordre de M. de Fontbouillant, che-
valier de la Légion-d'Honneur, D r-gérant du journal, 1, rne de la Bourse, Paris.

l. b . 9—1 323

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
ds

MACHINES A C011DRE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callkbact, Bertoikr, Mollirrb,
Mayer , Elias Howe , A. B. IIowb , Barrère et Caussadk,
wiieelbr, W ilson (silencieuse), E. Brion, M. Mbyries

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux

élastiques, Cordonniers , Tapissiers , Fabricants de brides a sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

Piqnctises h canon perfectionnées pour bottines, cousant dans les deux

sens Cette machine, très-avantageuse, peut être employée parles Tailleurs et Tailleuses.

Nouvelle machine américaine h tricoter les bas, pouvant en faire

Jotize naires par jour. Brodeuses perfectionnées.
Nouvellemachine à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

ie viens de faire avec deux des principaux constructeurs n Paris, me permet de livrer îi des

prix très modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées

pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. - A quelque prix que I on

puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de lescéder à meilleur marché

GRANDES FACILITÉS POIJn LES PAYEMENTS

En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. - Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines

Atelier et Dépôt chez M. T. MARTIN, quai de l'isle, n* 8, maison MAHAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n # 19, à Roanne. t

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé, ■

pour Manège et Locomobile , Faucheuses , Faneuses , Moissonneuses,
nouveau Moulin à, fariner, pour les campagnes.

Le meilleur de« Savon» de toilette

SAVON au SIC DE LAITUE
{Propriété exclusive de l'inventeur).
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LAIT D'IRIS
bmblsion supérieure pour le Teint

et pour la Toilette
Pour enlever les taches de rousseur.

Dépôt» dan» toutes le» villes.

etc. 15

SAMEDI 31 JUILLET
LOTERIE DE TOULOUSE

tnHÉVOCAMlLEMMEJWT
par arrêté préfectoral

TIRAGE DEFINITIF
(In GROS LOT de 100,000 fr., et 10,000 fr. en 38 lots.

Envoyer mandat de 5 fr. pour recevoir 20 billets assortis et la liste franco après
le tirage.

Paris, Bureau Central, 22, rue du Bouloi. 3—3 298

Le n° 1,278,937 a gagné la Statue de sainte Germaine , au tirage du 15 mai.

DENTISTES 32, rue Impériale, 32
américains LYON

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
IIELAXOGÊXE

De DICQUEMARE AINE , de ROUEN.
Peur teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, aan»

danger pour la peau et sans a îcune odeur . Cette Teinture est supbmbum à

toutes cblles employées jusç l'A cb jour.
,

ft»rl* : 19 et 15 fr. - « Fabrique à Rouen t rue St-Nicolcut 39.—A
chex Al. Lbgrand , parfumeur, 137, rue St-Honoré.

Roanne, chez M. Montvenocx , coiffeur-Parfumeur > rue la Paroisse. 28

JÊLW m S
On demande à acheter, aux environs

de Roanne, plusieurs propriétés de
15 à 40,000 francs.
S'adresser à M. BALAVY, rue Impé-

riale, 2. 295

AVIS
A dater du dimanche 16 mai, et tous

les dimanches suivants, les Magasins
de Nouveautés seront fermés à partir
de midi. 271

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son. compte, des Plâtres et Pein-
turcs que l'on voudra bien lui confier,
à des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T V 15 U Bf

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARANTI 5 ANS
Le seul jusqu'à ce jour qui préserve

de l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez MM. Laurent-
Richard et Julien- Verger , rue lm-
périale, 21. 9

ÉTABLISSEMENT THERMAL ET HYDROTHERAIMQUE
DE

SAlNT-ALBAN
BICARBONATEES

SÛDIQUES MOYENNES

APÈR1TIVES, DIURÉTIQUES. TONIQUES
^BOISSON DE TABLE ET DE MALADE

EAUX MINÉRALES
Près ROANNE Loire

FERRUGINEUSES

CARBONIQUES FORTES

DIGESTIVES . ESSENTIELLEMENT RECONSTITUANTES
PROPRIÉTÉS HYGIÉNIQUES ET THÉRAPEUTIQUES

Les eaux minérales de Saint-Alban sont employées avec beaucoup de succès dans tin grand nombre de maladies dont

tôltj lès principales • G.gstrÙlgit. jihthisie pulmonaire , dyspepsie, asthme, catarrhe, goutte sciatique , affections syphihliquer
récentes nu anciennes , chlorose nu pâles couleurs, leucorrhée, inflammations des organes île 'la génération , affections scrvfuleùses,
névralgies chroniques et intermittentes . maladies utérines, de ta vessie, du larynx et. du [oie Elles sont souvent efjicaces dans

certains cas de siérililé Elles soin souveraines dans les convalescences Les maladies du larynx, l'atonie de lu voix, les

affections de iislhmc du gosier . le gonflement des amygdalins , les ophthaliiue» scrofuteuses, les surdités récentes, sont traités à

Saini-Alban par le gaz acide carbonique, avec un succès qur quelquefois iienl du prodige.

15 Mil AU 15 OCTOBRE SAISON THERMALE 15 «il 4» 15 GCTOBaa .DU
MÉDECIN JNSPECTBIR * L! OCCTEV» SaV

MÉDECIN cOKSCIT aNÎ , Y. CE OOCTECH i 1 CLE B E R t'-p HEffCOC R f

BuvtUe. bains d'eau douce, d'eau minérale el 'le ittpeur. iruilemeni par le «az acide carbonhjje.
HYDROTHÉRAPIE

DIRIGÉE PAR M. LE DOCTKCR ilLLEBERT D HERCCUf. T.

Hydrothérapie complète, piscine, douches chaudes et froides, appareils
Traitements lrydrothéra p i cf\j.e «t ti ydL.ro initierai

a sudation,- etc.
combinés.

EAUX & LIMONADES GAZEUSES NATURELLES
Obtenues avec le gag nature! qti: se dégage des sources minérales 'le saint A! ban , les pics riches th. monde parla

pureté ci la quantité de leur gaz acide carbonique Elj.es oru une supériorité i nccr.testable sut toutes les eaux ei limonades
factices.

BOUTEILLES NEUVES OE TOUTES FORMES
CLOCHES POUR JARDIN. WEC ET SANS BOUTON

ENTREPOT GÉNÉRAL HOTEL SAINT LOUIS. ROANNE

minérales, jaunes pour
AVIS TRES-IMPORTANT

Toutes les bon teilles sortant de Saint-Alban ont des étiquettes blanches pour Eaux
Limonades , vertes pour Eau gazeuse.
Certains débitants trompent les consommateurs qui réclament la marque de Saint-Alban , en servant des produits

fabriqués ailleurs , après avoir préalablement enlevé les étiquettes.
Les consommateurs peuvent se mettre en garde contre cette substitution , en s'assurant, à défaut d'étiquette,

que la bride en fer blanc et le bouchon portent le nom de Sl-Alban.

LIlBRO
Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne , rue Sainte-Elisabeth, 71
Mme veuve Labro , prévient le public

que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. 1-abro Ilippolyte, son parent, qui
exerce depuis longtemps la profession
de plalrier-peinlre-décoraleur,samaison
est en mesure de se charger de tous les
travaux qu'on voudra bien lui confier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti-
ineuts de papiers peints de tout prix et
de tout choix. 147

Ce sont les Pastilles île Schaedelin ', au

phosphate de fer , pour combattre l'appauvrisse-
ment du sang, les pâles couleurs , les maux, cram-
pes d'estomac, etc. ; elles remplacent avec le plus
grand succès l 'huile «le foie île morue, si dé-

sagréable au goût et conviennent au personnes délicates. Chez Sehacdelin,
pharmacien , 28, rue des Lombards, Paris. Prix : la boîte , 1 fr. 50; par la poste,

LE MEILLEUR
FERRUGINEUX
I fr. 70. 261

ON DEMANDE
fait quelques études.

S'adresser au Bureau du Journal, rue
Impériale, 70. 98

ENTREPOT
DES

EAUX MINÉRALES
de St-Galmier, St-Alban, Renaison

el Vichy,
chez R ichaland , marchand épicier, rue
Impériale, 10, à Roanne. 239 12-2

OCCASION UNIQUE
A VENRDE

35 à 40,000 Echalasj
en bois d'accacla.

S'adresser à M. AUBOYER , horticul-l j|! fi,s ' rue ImPériale, Roanne,
teur, marchand grainetier, rue des
Bourrassières, 2, ou à M. DARCON, »-v • •

plaCe în Marché,-à Roanne. 249| L/61) ll!S lOS

En face des Magasins du Printemps. Boulevard Haussmann,

LIBKAIRI

Guôrison cmaiiie par le. Via. es l'Haïes . u le &irop
I bi-digestifs de GMASSAIYG Ces préparutions, d'un goût très agréa-1
ble, contiennent les 2 agents indispensables pour la digestion, Ptpsineetl
Diaslase. liapport favorable h l'Acad. de Médec. de Paris. 2, avenue vic- I
|toria, paris. — Dépôt à Roanne, dans les principales pharmacies.\

358

Près la gare Saint-Lazare.

E
72, et rue du Havre, Paris.

(tlÉIERUJj
DEPOT CENTRAL DES ÉDITEURS

MM. AMIOT , GERMER BA1LLIERE, J.-B. BAILLIERE et (ils, J. BAUDRY , DRAMARD-BAUDRY , AMÉDÉE BÉDELET, BIXtO et C'«, CHAIX , CHARPENTIER,
CHALLAMEL, COSSE et MARCHAL, E. DENTU, DELAGRAVE et O, A. DELAHAYE , DIDIER et ©S, FIRMIN DIDOT frére-s, fil» et C", DUCROQ, PAUL DUPONT,FURNE et C'e, GARNIER frères, A. GOIN, L. HACHETTE et C", J. HETZEL et C", D. JOUAUST, JOUBY et ROGER, E. LACROIX, THÉODORE LEFÈVRE, A. LE-
CHEVALLIER, A. LEMERRE, MICHEL LÉVY frère», MARESQ aîné, VICTOR MASSON et fils, PAGNERRE, VlCTOR PALMÉ, PLON , RORET, REINWALD,Vve RENOUARD, J, ROTHSCHILD.

Envoi franco dans toute la France contre mandat ou timbres-poste, des publications et catalogues des Editeurs ci-dessus désignés. 4-2 296

LOCATION
Au jour

Et à l'heure
Dépôt chez M. Jules BAJARD VÉLOCIPÈDES

prix
Payables par fractions de 20 francs

de 150, 200, 225, 235 au-dessus

LOCATION
Au jour •

Et à l'heure
Dépôt chez M. Jules BAJARD

fils, rue Impériale, Roanne.

65

m dedi mm
Lyon , 3(5 , rue et place Impériale 3 38 , près le passage de l'Argue, Lyon.

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE
HENRY PERROT, successeur de MADIOT et PERROT '

GRANDE BAISSE DE PRIX
. .

_

Sur toutes les Marchandises
Lhales, soienes, Lainages, Rouennene, Toiles, Draperie, flanelles , Mousselines, etc. — Etoffes spéciales pour deuil et demi-deuil. — Tissus de fantaisie haute "nouveauté.

CORBEILLES DE MARIAGES. — GRANDE SPÉCIALITÉ DE TAFFETAS NOIRS.

ARRIVAGES CONSIDÉRABLES ET JOURNALIERS D'ASSORTIMENTS NOUVEAUX
BON MARCHÉ EXTRAORDINAIRE

Tous les articles sont marqués en chiffres connus pour être vendus à véritable prix fixe et avec la plus scrupuleuse loyauté.
LYOIN » ^6» rue et place Impériale , 38, près le passage de l'Argue, LYON-

MIS EN VENTE A UN

Roanne. — Marion el Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour légalisation d« la signature de l'imprimeur. — Le maire de la .ille de Roanne, Signature de Cimprinuur.
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